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Madame, Monsieur, cher collègue,

Édito

La profession entame une mutation du fait de la profonde modifi cation 

du paysage énergétique, de la prise en compte des contraintes environ-

nementales et des nouvelles réglementations qui suivront notamment le 

Grenelle de l’environnement.

La Fédération, dès le congrès du centenaire en 2005 pensait nécessaire d’adapter les 

entreprises à un contexte évolutif. Il faut se préparer activement à une demande ac-

crue des consommateurs dans le service et la palette des produits proposés. Un des 

facteurs clé de la réussite de toute entreprise réside dans la valeur des femmes et des 

hommes qui contribuent quotidiennement à son fonctionnement, à l’amélioration 

de la qualité du service et au conseil apporté au client. C’est pourquoi nous sommes 

heureux d’apporter à la profession un premier catalogue de stages qui pourront vous 

aider à l’adaptation et au renforcement du professionnalisme.

Ce catalogue de notre association ASFONECO, voulu par le Comité Directeur de la 

Fédération Française des Combustibles, Carburants & Chauff age, sous l’impulsion 

de Jean-Marie COMBET, Président de la FF3C, est un premier pas. La FF3C regroupe 

aujourd’hui des syndicats aux activités diff érenciées à l’image des diff érentes formations 

proposées : Syndicats Territoriaux, Association des indépendants du pétrole (AIP), Fé-

dération des gaz liquéfi és (FEGAZLIQ), syndicat FF3C Combustibles, syndicat FF3C 

Carburants, syndicat FF3C Chauff age.

Les nouveaux stages proposés sont le fruit d’une réfl exion de professionnels qui ont 

exprimé leurs attentes. Les stages volontaires seront mis en œuvre, pour l’essentiel, par 

vos syndicats territoriaux au plus près de vos entreprises dans chaque région.

Bien entendu, nous ne négligeons en rien les stages de formation obligatoires essen-

tiellement tournés vers la sécurité. À ce propos, le calendrier qui vous est proposé 

tant pour les stages ADR que de FCOS a tenu compte des contraintes de dates de re-

nouvellement. L’off re qui est mise à votre disposition ne demande qu’à se développer. 

Faites-nous part de tous vos besoins en matière de formation et nous y répondrons 

avec les meilleures solutions.

Conservez ce catalogue comme outil de travail tout au long de l’année, les ajouts vous 

seront communiqués par circulaires.

Bien confraternellement

Jacques BEAUCHAMP

Vice-président de l’ASFONECO

Jacques MILLET

Président de l’ASFONECO
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Les Formations Réglementaires (obligatoires)

Formation initiale

Spécialisation de base : Permet d’acquérir les connaissan-

ces nécessaires à la conduite des véhicules transportant des 

matières dangereuses [sauf celles des classes 1 (explosibles) & 7 

(radioactifs)] conditionnées autrement qu’en citernes (exem-

ples : colis, bidons, fûts, bouteilles de gaz…). Cette formation 

est le pré requis de toutes les spécialisations.

Spécialisation Produits pétroliers : Permet d’acquérir 

les connaissances nécessaires à la conduite des véhicules trans-

portant des produits pétroliers, y compris les mélanges d’étha-

nol et d’essence contenant plus de 10 % d’éthanol du n° ONU 

1993, en citernes ou conteneurs-citernes. L’utilisation de cette 

spécialisation franco-française est limitée au territoire national 

uniquement, certaines conditions peuvent cependant vous 

permettre de l’utiliser à l’étranger sans être nécessairement titu-

laire de la spécialisation-citerne ; contactez L’ASFONECO.

Spécialisation GPL : Permet d’acquérir les connaissances 

nécessaires à la conduite des véhicules transportant des gaz 

de pétrole liquéfi és du nº ONU 1965, en citernes ou conte-

neurs-citernes. Cette spécialisation franco-française est limitée 

au territoire national uniquement.

Spécialisation Citerne : Permet d’acquérir les connais-

sances nécessaires à la conduite des véhicules transportant 

tous les produits et matières liquides [sauf ceux des classes 1

(explosibles) et 7 (radioactifs)] en citernes ou conteneurs-

citernes, sans limitation de frontières.

Formation de recyclage

Permet d’acquérir les connaissances nécessaires au renouvelle-

ment de la formation initiale, lorsque la validité de celle-ci se 

trouve dans sa dernière année.

Une formation de recyclage organisée par l’Asfoneco 

sous forme d’un stage intégré est dispensée selon une 

pédagogie mettant l’accent sur la partie spécialisée 

du métier de la distribution des produits pétroliers ; 

vous trouverez le programme de cette formation

ci-contre et son calendrier de la page 10 à la page 17.

L’anticipation de la formation de recyclage au cours de la der-

nière année de validité n’altère pas la durée de validité du cer-

tifi cat ; 5 années seront rajoutées à la date limite de validité, 

indépendamment de la période de formation. L’anticipation 

vous garantit de pouvoir choisir le stage au mieux de vos 

contraintes de dates et de lieux.

Le dépassement de la date limite de validité entraîne 

irrémédiablement la perte du certifi cat concerné.

La Formation Des Personnels 

De Conduite

La formation du personnel aff ecté à la conduite

des véhicules transportant des matières dangereuses 

(8.2 de l’A.D.R) – Formations dispensées par un organisme agréé.

Votre syndicat territorial ou le secrétariat de l’ASFONECO

vous conseillera et vous communiquera les nombreuses périodes de stage de ces formations.
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Programme :

●  Évaluation des connaissances

●  Caractéristiques générales des matières dangereuses

(rappels)

– Propriétés physiques et chimiques

– Les risques

– Caractéristiques des gaz conditionnés

●  Expériences

●  Réglementation concernant le transport de matières 

dangereuses

– A.D.R. – Arrêté Français

– Classifi cation et identifi cation des marchandises

●  Étiquetage

●  Documents réglementaires

– Certifi cat d’agrément

– Document de transport

– Consignes écrites

– Certifi cat de formation

●  Les exemptions

●  Signalisation des véhicules

– Panneaux orange, le placardage

●  Équipements spécifi ques des véhicules

●  Chargement et déchargement

●  Classes de feu et extinction

●  Exercice d’extinction sur feux réels

(Manipulation individuelle obligatoire)

Public : Conducteurs aff ectés à la conduite des véhicules-citernes ou conteneurs-citernes transpor-

tant des matières désignées par les numéros ONU 1202, 1203, 1223, 1267, 1268, 1300, 1863, 1999, 

3295, 3256 (uniquement huile de chauff e lourde et bitumes) de la classe 3 et le numéro ONU 3257 

(uniquement bitumes) de la classe 9, les mélanges d’éthanol et d’essence contenant plus de 10 % 

d’éthanol du n° ONU 1993 ; sur le territoire français.

Objectifs : Permettre aux conducteurs titulaires d’un certifi cat de formation de base et de la 

spécialisation « Produits pétroliers », dont la date limite de validité est dans sa dernière année, 

de renouveler leurs connaissances selon une pédagogie mettant l’accent sur la partie spécialisée 

du métier de la distribution des produits pétroliers.

Recyclage de la formation de base

et produits pétroliers (RPC)

Durée :

3 jours

●  Électricité statique

– Origines, conséquences, prévention

●  Protections individuelles

●  Transport des déchets

●  Produits pour l’agriculture

●  Signalisation des véhicules-citernes

●  Équipements des véhicules-citernes

●  Équipements annexes

●  Le chargement des produits pétroliers

– Le plan de chargement

– La procédure de chargement par le dôme

– La procédure de chargement en source

– La récupération des vapeurs

– En cas de feu au chargement

●  La livraison du fi oul domestique

– Préparation de la livraison

– La procédure de livraison

●  La livraison en station-service

– Équipements de la station-service

– La procédure de livraison en station

●  Règles de sûreté

●  Synthèse du stage

●  Évaluation du stage

●  Contrôle des connaissances sur l’ensemble des sujets traités

Formation dispensée

par un organisme agréé.

RPC
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Les Formations Réglementaires (obligatoires)

La réglementation impose que le « personnel », dont la fonc-

tion dans l’entreprise concerne directement ou indirectement 

les opérations de transport de matières dangereuses, reçoive 

une formation de prévention à la sécurité adaptée à leurs tâ-

ches et à leurs fonctions. Les conducteurs déjà titulaires d’une 

attestation de formation (8.2), ne sont pas concernés par cette 

disposition.

La durée, le contenu et le choix de l’intervenant de cette for-

mation sont laissés à la libre appréciation du chef d’entreprise ; 

l’ASFONECO dans ses qualités d’expertise et de pédagogie est 

à votre disposition pour analyser vos besoins et y répondre 

par des moyens exactement adaptés en pleine connaissance 

de votre métier.

Vos syndicats territoriaux ou le secrétariat de l’ASFONECO se 

tiennent à votre disposition pour vous conseiller et vous com-

muniquer les diff érentes possibilités de dates et de lieux de ces 

formations.

La formation du personnel intervenant

dans le transport de marchandises dangereuses

autre que celui aff ecté à la conduite des véhicules

(1.3 de l’A.D.R)

Votre syndicat territorial ou le secrétariat de l’ASFONECO

vous conseillera et vous communiquera les nombreuses périodes de stage de ces formations.



Calendrier et Catalogue des Stages 2009 | Asfoneco

7

La Formation sécurité du personnel

de conduite des véhicules lourds (FIMO et FCOS)

Nouvelle réglementation

De nouvelles dispositions réglementaires seront applicables dés le 11 septem-

bre 2009 portant notamment la durée du stage de la FIMO à 4 semaines (au lieu 

de 3 semaines pour la FIMO combustibles) et la durée de la FCO à 5 jours (au 

lieu de 1 jour actuellement pour la FCOS combustibles).

Quelque soit la date limite de la validité du certifi cat de la FCOS il est important 

d’envisager sans attendre son recyclage ; votre syndicat territorial ou le secréta-

riat de l’ASFONECO vous conseillera (programme de la FCO sur demande).

Vous trouverez le calendrier de ces formations (FCOS et FCO) de la page 10 à la page 17.

Formation initiale minimum obligatoire

La FIMO est imposée à tout nouveau conducteur de véhicule 

de plus de 7,5 tonnes de P.T.A.C. embauché à partir du 1er jan-

vier 2005.

Pour les entreprises qui appliquent la Convention Collective 

du Négoce et de la Distribution de Combustibles et Produits 

Pétroliers (CCN 3004), l’obligation de formation initiale est 

remplie par le conducteur dès lors qu’il peut produire un des 

documents suivants :

–  un CAP, BEP ou titre professionnel de conducteur routier ;

–  une attestation d’entreprise reconnaissant une expérience 

de trois années minimum comme conducteur de plus de 

7,5 tonnes ;

–  une attestation de formation FIMO du transport public ;

–  une attestation FIMO de la branche de la distribution des 

combustibles et des carburants.

L’absence de l’un ou de l’autre de ces documents interdit à un 

conducteur salarié d’une entreprise de la branche de conduire 

un véhicule de plus de 7,5 tonnes.

Les non-salariés ne sont pas encore visés par cette obligation.

La FIMO de la branche des combustibles et carburants est 

une possibilité off erte aux entreprises appliquant la conven-

tion collective. D’une durée de trois semaines, la formation in-

clut les formations obligatoires de l’ADR (base et spécialisation 

produits pétroliers) (programme page 8).

Formation continue obligatoire à la sécurité

La FCOS est imposée à tous les conducteurs salariés de la 

Branche des combustibles et carburants, liés par la CCN 3004, 

elle vise les conducteurs de véhicules de plus de 3,5 tonnes de 

P.T.A.C. et doit être renouvelée tous les 5 ans.

Les personnels qui disposent d’une formation F.C.O.S. « trans-

port public » en cours de validité sont admis en équivalen-

ce jusqu’à la date d’échéance. Ceux qui sont titulaires d’une 

F.I.M.O. « transport public » ou d’un diplôme reconnu en équi-

valence (CAP, BEP, CFP de conducteur routier…) ne sont tenus 

à la F.C.O.S. qu’à l’échéance de 5 ans après leur diplôme ou 

attestation de F.I.M.O. Les personnels embauchés sur la base 

d’une expérience professionnelle doivent passer le stage dès 

leur prise de fonction (programme page 9).

Vos syndicats territoriaux ou le secrétariat

de l’ASFONECO se tiennent à votre disposition pour 

vous conseiller et vous communiquer les diff érentes 

possibilités de dates et de lieux de cette formation.
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Les Formations Réglementaires (obligatoires)

Programme :

●  Accueil

●  Présentation du programme

●  Bilan des connaissances + test d’évaluation initiale

●  La fonction de chauff eur livreur, rôle et mission

– Assurer le chargement, le transport et la livraison

en toute sécurité pour l’homme et l’environnement

– Représenter l’entreprise auprès des clients

– Préserver l’image de l’entreprise en toutes circonstances

●  Conduite Poids-Lourds

– Contrôle du véhicule avant le départ

– Conduite sur route

– Prévention des risques d’accident à l’arrêt-manœuvres

●  Réglementation transport

– Réglementation sociale (code du travail, convention 

collective, réglementation sociale européenne)

– Code de la route (rappel)

– Constat amiable (exercices pratiques, études de cas)

– Notions de mécanique : détection des pannes

●  Synthèse de la semaine 

– Tests d’évaluation

●  Formation réglementaire ADR

●  Formation initiale de base « IB » (21 heures)

●  Formation initiale produits pétroliers « IP » (14 heures)

– Examen ADR : IB/IP

●  Conduite préventive et comportement du véhicule en 

circulation et en situation diffi  cile

●  Le temps de réaction

●  La physique des véhicules

●  Distance de freinage et distance d’arrêt

●  Perte de direction roues bloquées

Public : Nouveaux conducteurs de véhicules de plus de 7,5 t de P.T.A.C., salariés des entreprises appli-

quant la Convention Collective du Négoce et de Distribution de Combustibles et Produits Pétroliers.

Objectifs : Apporter au futur conducteur toutes les informations lui permettant de pratiquer 

son métier en toute sécurité personnelle et en préservant, par son comportement, les autres 

personnes, l’environnement et l’image de son entreprise.

Formation initiale minimum obligatoire 

de sécurité combustibles (FIMO)

Durée :

3 semaines

●  Évitement d’obstacles avec et sans ABR

●  Mise en situation de choix face à des obstacles

●  Mise en évidence de l’anticipation

●  Exercices de motricité

●  Règles particulières liées à l’équilibre de véhicules

●  Le centre de gravité – la force centrifuge

●  Risques particuliers liés au sens giratoire, aux routes 

sinueuses et aux sorties d’autoroute

●  Le véhicule-citerne et les installations de chargement

et de livraison

– EPI

– Le dépôt pétrolier

– Les techniques de chargement et de déchargement fuel

et carburants

– Intervention en cas d’incident et de pollution (exercice)

– Prévention des accidents de chargement

et de déchargement

– Gestes et postures (chargement et livraison

des combustibles liquides, solides et gazeux)

●  Comportement et Hygiène de vie

– Les grands principes de la conduite préventive

– Temps de réaction modifi é

– Alcool

– Médicaments

– Drogues

– Stress

– Fatigue et sommeil

– Nutrition

●  Contrôle des connaissances théoriques et pratiques

–  Tests d’évaluation fi nale
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Public : Conducteurs de véhicules de plus de 3,5 t de P.T.A.C., salariés des entreprises appliquant la 

Convention Collective du Négoce et de Distribution de Combustibles et Produits Pétroliers.

Objectifs : Actualisation des connaissances des réglementations liées au transport. La sécurité 

dans l’exercice du métier de chauff eur-livreur. Sensibilisation à la sécurité routière et respect des 

autres usagers. Prévention des situations à risques.

Formation continue obligatoire

de sécurité combustibles (FCOS)

Durée :

1 jour

Programme :

●  Le code du travail

– Durée et aménagement du temps de travail

●  Temps de conduite et de repos

– La réglementation sociale européenne. Les modalités de 

contrôle

●  La recommandation de la CNAM 

– Étude de la recommandation nº R 384 de la Caisse 

Nationale d’Assurance Maladie

●  Hygiène de vie

– Alimentation, alcool, drogue, vigilance et sommeil

●  Gestes et postures

– Les principes de base : comment soulever et déplacer une 

charge

– La livraison des bouteilles de gaz. La livraison du charbon

●  Sensibilisation à la sécurité routière

– Statistiques. Les principales causes des accidents

●  Préparation de la tournée

– Connaître le client. Attention aux surcharges ! Le plan de 

chargement

●  Conduire en sécurité

– Rappel rapide du code de la route. Les principes de la 

conduite préventive

●  Le protocole de sécurité

– Le protocole : un outil de gestion de la sécurité pour les 

entreprises d’accueil

●  La prévention au poste de chargement

– Les risques d’infl ammation. Les risques de chute

●  La prévention en livraison

– Être vu

– Avant la livraison. La livraison. En cas d’absence du client




